
 
Commune du Landeron à Mesdames et Messieurs 
 les Conseillers généraux 
 

  

NNOO  55  SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  GGEENNEERRAALL  
  

 
Convocation 

Jeudi 23 février 2017 
à 20 heures 

  à l'Aula du Nouveau Bâtiment Administratif 
 
 
Ordre du jour:  1. Appel 
 
 2. Procès-verbal no 4 
 
 3. Crédit complémentaire de CHF 112'000 pour la 2e étape de 

travaux de conservation et restauration des fontaines du 
Vaillant (nord), de Saint-Maurice (sud) et de la croix du Bourg 

  Arrêté 1343 
 
 4. Crédit complémentaire de CHF 430'000 pour la construction 

du nouveau bâtiment administratif, la rénovation et 
transformation du CAL, ainsi que le prolongement du passage 
sous-voies 

  Arrêté 1344 
 
 5. Crédit complémentaire de CHF 186'300 pour la construction 

du Centre forestier de l'Entre-deux-Lacs et pour la démolition 
de l'ancien atelier forestier au lieu-dit "Le Chanet" 

  Arrêté 1345 
 
 6. Crédit d'engagement de CHF 275'000 pour la réfection du 

parking sud du Bourg 
  Arrêté 1346 
 
 7. Désignation de l'organe de révision pour les comptes 

communaux 2016, 2017 et 2018 
  Arrêté 1347 
 
 8. Projet d'arrêté du groupe PLR proposant un nouvel alinéa à 

l'article 10 "compétences et procédure" du Règlement 
communal sur les finances (RCF), du 18 juin 2015 

  Arrêté 1348 
 
 9. Projet d'arrêté interpartis concernant la réintroduction de 

passages piétons à certains endroits des zones 30 km/h de la 
localité 

 
 10. Divers 
 
  Conseil communal 
 
 
 
Etablissements publics - Permission tardive 1 heure 
Délai référendaire: mercredi 12 avril 2017 
 
 


